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La Direction des Affaires Juridiques et de la Vie Institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 

 MODALITÉS D’AFFECTATION, DE GESTION, DE 
VERSEMENT ET DE RÉPARTITION DU SOLDE DE LA 
TAXE D'APPRENTISSAGE 

Décret n° 2023-606 du 15 juillet 2023 relatif aux modalités d’affectation et de gestion du 
solde de la taxe d’apprentissage  
 
Décret n° 2023-607 du 15 juillet 2023 portant diverses dispositions relatives au versement à 
la répartition du solde de la taxe d’apprentissage 
 
Publication au Journal Officiel : 16 juillet 2023 

 
 
Deux décrets du 15 juillet 2023 définissent les modalités d'affectation, de gestion, de 
versement et de répartition du solde de la taxe d'apprentissage. 
 
En effet, depuis le 1er janvier 2022, la taxe d’apprentissage constituée de deux volets, la part 
principale du produit de la taxe d'apprentissage correspondant à l'application d'un taux de 0,59 
% destinée au financement de l'apprentissage et le solde ou autrement dit la part du produit de 
la taxe d'apprentissage correspondant à l'application d'un taux de 0,09 %, est recouvrée 
notamment par les unions pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales (URSSAF) et les caisses générales de sécurité sociale mentionnées aux 
articles L. 213-1 et L. 752-4 du Code de la sécurité sociale selon les règles et sous les garanties 
et sanctions applicables en matière de cotisations et de contributions de sécurité sociale.  
 
S’agissant du solde du par les seuls établissements implantés hors des départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la réglementation prévoit que cette part de la taxe 
d’apprentissage est déclarée et recouvrée annuellement concomitamment aux cotisations et 
contributions de sécurité sociale versées au titre de la période d'activité du mois d'avril de 
l'année suivant celle au titre de laquelle elle est due. 
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La réglementation prévoit également que cette part de la taxe d’apprentissage est versée par 
les entreprises : 
 

• Soit directement aux centres de formation d’apprentis (CFA) au moyen de subventions 
sous forme d'équipements et de matériels conformes aux besoins des formations 
dispensées par les CFA ; 
 

• Soit par l'intermédiaire de la Caisse des dépôts et consignation (CDC), aux établissements 
mentionnés à l'article L. 6241-5 du Code du travail, au moyen d'un service dématérialisé 
mis en place par la CDC. Les fonds ainsi reçus par la CDC sont gérés dans un fonds dédié au 
sein duquel les ressources du solde de la taxe d’apprentissage sont mutualisées dès leur 
réception et dont la gestion administrative, financière et comptable est assurée dans un 
compte spécifique ouvert dans les livres de la CDC. 
 

Jusqu’à ce jour, ces dispositions étaient inopérationnelles faute de publication des décrets 
d’application fixant d’une part, les modalités de désignation par les employeurs des 
établissements destinataires de cette part au moyen d'un service dématérialisé mis en œuvre 
par la CDC, et d’autre part, la liste des informations relatives aux entreprises redevables 
communiquées à la CDC par les organismes chargés du recouvrement. 
 
Toutefois, afin de favoriser leur mise en œuvre, le service dématérialisé de gestion du solde de 
la taxe d’apprentissage – dénommé SOLTéA, a été mis en place, par la CDC, dès mai 2023.  

 Rôle des organismes chargés du recouvrement de la taxe d’apprentissage 

Les organismes chargés du recouvrement de la taxe d’apprentissage doivent transmettre à la 
CDC les informations relatives aux entreprises redevables de la taxe d'apprentissage 
suivantes : 
 

• Les numéros d'identifications mentionnés à l'article R. 123-221 du Code de commerce ; 

• La période fiscale de référence au titre de laquelle le solde est dû ; 

• Le montant dû ou recouvré au titre du solde de la taxe d'apprentissage ; 

• Le montant versé directement aux CFA ; 

• Le montant de la créance dont peuvent bénéficier les entreprises redevables de la 
contribution supplémentaire à l'apprentissage (CSA) du fait du dépassement, au titre 
d'une année, du seuil fixé en matière d’emploi et d’accueil d’alternants. 

 
Une convention entre la CDC et les ministres chargés de l'éducation nationale, de la formation 
professionnelle et de l'enseignement supérieur doit définir les modalités de transmission de ces 
informations. 

 Rôle des employeurs redevables de la taxe d’apprentissage  

Chaque année, les employeurs doivent procéder à la désignation des établissements 
destinataires des fonds relatifs au solde de la taxe d’apprentissage au moyen du service 
dématérialisé. 
 
Un arrêté des ministres chargés de l'éducation nationale, de la formation professionnelle et de 
l'enseignement supérieur fixe le calendrier d’affectation par les entreprises et de versement aux 
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établissements. Ce calendrier doit détailler les différentes phases qui suivent la connexion des 
employeurs à leur espace individualisé et sécurisé sur le service dématérialisé, et notamment 
: 
 

• La période, qui ne peut être inférieure à 2 mois, pendant laquelle les employeurs peuvent 
désigner le ou les établissements bénéficiaires des fonds ou modifier leurs choix ; 

• Les dates de versement des fonds par la CDC. 
 
Afin de permettre à l'employeur de désigner, la CDC doit informer l'employeur lorsque le 
versement des fonds à un établissement qu'il a désigné ne peut être effectué, notamment : 
 

• En raison de la cessation définitive d'activité de cet établissement ; 

• En raison de l'absence ou d'erreurs de saisie par cet établissement de ses coordonnées 
bancaires, à défaut de régularisation de sa part avant une date fixée par arrêté des 
ministres chargés de l'éducation nationale, de la formation professionnelle et de 
l'enseignement supérieur. 

 Relations entre les organismes chargés du recouvrement du solde de la 
taxe d’apprentissage et la CDC 

Les montants des reversements à la CDC réalisés par les organismes chargés du recouvrement 
du solde de la taxe d’apprentissage sont déterminés, chaque année, à partir des montants des 
contributions dues ou, le cas échéant, des contributions recouvrées. 
 
Un arrêté des ministres chargés de l'éducation nationale, de la formation professionnelle et de 
l'enseignement supérieur détermine la date limite à laquelle les montants des reversements 
réalisés par les organismes chargés du recouvrement du solde de la taxe d’apprentissage sont 
déterminés chaque année, à partir des montants des contributions dues ou, le cas échéant, des 
contributions recouvrées. 
 
La CDC doit appliquer sur le montant de ces reversements ses frais de gestion dont le montant 
est fixé par un arrêté du 15 juin 2023. 
 
Le versement des fonds par la CDC aux établissements destinataires est effectué à des dates 
fixées par arrêté des ministres chargés de l'éducation nationale, de la formation 
professionnelle et de l'enseignement supérieur étant considéré qu’il est subordonné au 
reversement préalable des fonds par les organismes chargés du recouvrement du solde de la 
taxe d’apprentissage. 
 
Les modifications ou redressements des déclarations sociales au titre des exercices antérieurs 
ou de l'exercice en cours effectués après la date, fixée par arrêté des ministres chargés de 
l'éducation nationale, de la formation professionnelle et de l'enseignement supérieur, sont pris 
en compte par les organismes de recouvrement lors des reversements effectués l'année 
suivante à la CDC.  
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 Missions de la CDC au titre du service dématérialisé « SOLTéA »  

Dans le cadre du service dématérialisé « SOLTéA », la CDC est chargée de : 
 

• Mettre à la disposition des employeurs la liste des établissements habilités à percevoir le 
solde de la taxe d'apprentissage et, le cas échéant, la liste des formations dispensées par 
ces établissements établie à partir des listes mentionnées aux article L. 6241-5, 13°, R. 
6241-21 et R. 6241-22 du Code du travail ; 

•  

• Informer les employeurs des modalités d'affectation du solde de la taxe d'apprentissage 
en l'absence de désignation des établissements destinataires, ainsi que du versement 
effectif des fonds aux établissements qu'ils ont, le cas échéant, désignés ; 
 

• Recueillir, au cours d'une période déterminée, auprès des établissements habilités, les 
informations lui permettant de procéder au versement du montant du solde de la taxe 
d'apprentissage dont ils sont destinataires ; 
 

• Informer ces établissements de l'origine des fonds qui leur sont affectés. 
 

La CDC définit les conditions d'utilisation du service dématérialisé « SOLTéA ». Elle notifie 
également aux employeurs les informations nécessaires à leur 1ère connexion à ce service. 
Enfin, elle doit les informer, chaque année, de la date d'ouverture du service dématérialisé 
« SOLTéA » et des modalités de répartition et de versement des fonds aux établissements 
habilités. 
 
Les sommes dues ou excédentaires en résultant pour les employeurs sont prises en compte pour 
déterminer le montant qu'ils peuvent affecter aux établissements habilités qu'ils désignent au 
titre de l’année suivante. Ces modifications et redressements ne donnent pas lieu à un 
versement complémentaire ou à une restitution des sommes versées aux établissements 
destinataires pour l'année considérée. 
 
Une convention entre les ministres chargés de l'éducation nationale, de la formation 
professionnelle et de l'enseignement supérieur et la CDC doit être conclue pour une durée 
minimale de 3 ans en vue de déterminer notamment les modalités de gestion du fonds dédié et 
les modalités selon lesquelles la CDC rend compte de sa gestion à ces ministres. 
 
Le fonds dédié est soumis en matière de gestion financière et comptable aux règles applicables 
aux entreprises industrielles et commerciales. Un commissaire aux comptes est chargé de 
certifier les comptes annuels du fonds dédié. 
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 Modalités d’affectation par la CDC des fonds en cas d’absence de 
désignation par les employeurs des établissements destinataires du 
solde de la taxe d'apprentissage  

Lorsque les employeurs n'ont pas procédé à la désignation des établissements destinataires du 
solde de la taxe d'apprentissage, ce solde est affecté par la CDC aux établissements habilités 
comme suit : 
 

• Une 1ère part des fonds est répartie selon l'implantation géographique des employeurs et 
des établissements figurant sur les listes prévues aux articles R. 6241-21 et R. 6241-22 du 
Code du travail ; les établissements d'une même région perçoivent un montant identique 
du solde de la taxe d'apprentissage ; 

• Une 2nde part des fonds est répartie au niveau national selon la nature des formations, au 
profit des formations menant aux métiers qui connaissent les besoins les plus importants 
de recrutement de leur région en raison d'un manque de personnes formées ; un montant 
identique est attribué aux établissements au titre de chaque formation concernée. 

 
Un arrêté des ministres chargés de l'éducation nationale, de la formation professionnelle et 
de l'enseignement supérieur doit fixer  
 
La répartition des fonds entre ces 2 parts, lesquelles ne peuvent être inférieures à 20 % 
chacune est fixée par arrêté des ministres chargés de l’éducation nationale, de la formation 
professionnelle et de l’enseignement supérieur, qui précise également les modalités de 
sélection des formations relatives à la 2nde part. 
 
En cas d'impossibilité de verser les fonds à un établissement auquel ils ont été affectés, 
notamment en raison notamment de l'absence ou d'erreurs de saisie par l'établissement de ses 
coordonnées bancaires ou de la cessation définitive de son activité, la CDC doit affecter les 
sommes correspondantes entre les autres établissements selon les modalités fixées par l’article 
R. 6241-28 nouveau du Code du travail. 
 
Les fonds qui n'ont pas pu être versés aux établissements destinataires avant la plus tardive des 
dates mentionnées à l'article R. 6241-28-2, alinéa 3, du Code du travail, sont conservés au sein 
du fonds dédié géré par la CDC et affectés l'année suivante par cette dernière aux établissements 
habilités selon les modalités indiquées ci-dessus (article R. 6241-28-1 nouveau du Code du 
travail). 
 

 Pour en savoir plus 
Juris Info n° 966 juin 2021 
Juris Info n° 1 020 janvier 2022 


